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(54)  Echangeur  de  chaleur  à  trois  fluides  d'encombrement  réduit 

(57)  Le  radiateur  de  chauffage  et  l'évaporateur  du 
dispositif  de  climatisation  de  l'habitacle  d'un  véhicule 
sont  réunis  en  un  échangeur  de  chaleur  unique,  le  fluide 
réfrigérant  et  le  fluide  de  réchauffage  circulant  respecti- 
vement  dans  deux  séries  de  pochettes  plates  (1  ,  2)  qui 
sont  empilées  en  alternance  avec  des  intervalles  (3) 
dans  lesquels  s'écoule  l'air  à  traiter. 
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Description 

L'invention  concerne  un  échangeur  de  chaleur  triple 
pour  l'échange  de  chaleur  entre  un  premier  fluide  à  l'état 
gazeux  et  des  second  et  troisième  fluides  circulant  dans 
des  circuits  séparés,  présentant  une  série  d'intervalles 
de  forme  plate  empilés  dans  une  direction  d'empilement 
en  alternance  avec  une  première  série  de  pochettes  pla- 
tes  et  une  seconde  série  de  pochettes  plates  dans  les- 
quelles  circulent  respectivement  les  second  et  troisième 
fluides,  une  pochette  de  chaque  série  étant  disposée 
entre  deux  intervalles  consécutifs  et  chaque  pochette 
étant  séparée  d'au  moins  un  intervalle  adjacent  par  une 
paroi  conductrice  de  la  chaleur  propre  à  être  balayée  par 
un  courant  du  premier  fluide  s'écoulant  dans  ledit  inter- 
valle. 

Un  tel  échangeur  de  chaleur  est  décrit  dans  EP-A- 
0431917.  Cet  échangeur  de  chaleur  connu  joue  le  rôle 
de  radiateur  pour  le  refroidissement  du  moteur  thermi- 
que  d'entraînement  d'un  véhicule  automobile,  et  de  con- 
denseur  d'un  circuit  de  climatisation  de  l'habitacle  du 
véhicule.  Le  premier  fluide  est  alors  l'air  atmosphérique, 
le  second  fluide  le  fluide  de  refroidissement  du  moteur 
et  le  troisième  fluide  le  fluide  réfrigérant  du  circuit  de  cli- 
matisation.  Les  deux  pochettes  disposées  entre  deux 
intervalles  consécutifs  sont  juxtaposés  et  s'étendent 
chacune  sur  une  fraction  de  la  superficie  de  l'empile- 
ment.  Elles  sont  à  une  certaine  distance  l'une  de  l'autre 
et  chacune  d'elles  est  adjacente  aux  deux  intervalles 
consécutifs.  L'encombrement  total  de  cet  échangeur 
dans  la  direction  de  juxtaposition  des  pochettes  corres- 
pond  à  la  somme  des  encombrements  d'un  radiateur  et 
d'un  condenseur  séparés  qui  exerceraient  les  mêmes 
fonctions  que  lui,  et  d'un  encombrement  supplémentaire 
correspondant  à  la  distance  entre  les  deux  pochettes 
juxtaposées. 

Dans  les  dispositifs  de  climatisation  de  l'habitacle 
des  véhicules,  il  est  courant  de  disposer  en  série  dans 
le  trajet  de  l'air  à  traiter  un  évaporateur  appartenant  au 
circuit  de  fluide  réfrigérant,  destiné  à  refroidir  cet  air,  et 
un  radiateur  pour  le  chauffage  de  l'air.  L'espace  disponi- 
ble  pour  les  dispositifs  de  climatisation  étant  générale- 
ment  chichement  mesuré,  il  est  tentant,  pour  gagner  de 
la  place,  de  remplacer  ces  deux  échangeurs  de  chaleur 
par  un  échangeur  unique  remplissant  les  deux  fonctions. 
Cependant,  un  tel  gain  de  place  ne  serait  pas  obtenu 
avec  la  solution  selon  le  document  antérieur,  pour  les 
raisons  exposées  plus  haut. 

Le  but  de  l'invention  est  de  remédier  à  cet  inconvé- 
nient,  et  de  fournir  un  échangeur  de  chaleur  triple  ayant 
un  encombrement  réduit  par  rapport  à  l'ensemble  des 
deux  échangeurs  qu'il  remplace. 

Un  autre  but  est  de  permettre,  outre  l'échange  de 
chaleur  direct  entre  le  premier  fluide  et  chacun  des 
second  et  troisième  fluides,  un  échange  direct  entre  les 
second  et  troisième  fluides.  Dans  l'exemple  précité  d'un 
échangeur  de  chaleur  jouant  le  rôle  de  radiateur  de 
chauffage  et  d'évaporateur,  l'échange  de  chaleur  direct 
entre  le  fluide  caloporteur  du  radiateur  de  chauffage  et 

le  fluide  réfrigérant  de  l'évaporateur  favorise  le  transfert 
de  chaleur  vers  ce  dernier  fluide  et  par  conséquent  son 
évaporation  complète. 

L'invention  vise  notamment  un  échangeur  de  cha- 
5  leur  du  genre  défini  en  introduction,  et  prévoit  que  les 

deux  pochettes  disposées  entre  deux  intervalles  consé- 
cutifs  sont  superposées  dans  la  direction  d'empilement 
et  s'étendent  chacune,  et  sont  en  contact  thermique 
mutuel  direct,  sensiblement  sur  toute  la  superficie  de 

10  l'empilement. 
L'encombrement  de  l'échangeur  de  chaleur  dans  la 

direction  de  la  largeur  des  pochettes  est  ainsi  réduit  à 
celui  d'un  échangeur  simple  à  deux  fluides.  Cette  réduc- 
tion  est  obtenue  au  prix  d'une  augmentation  de  l'encom- 

15  brement  dans  la  direction  d'empilement,  cette 
augmentation  étant  limitée  à  la  somme  des  épaisseurs 
des  pochettes  d'une  série.  Il  en  résulte  globalement  une 
diminution  de  l'encombrement  en  volume.  De  plus, 
l'échange  de  chaleur  direct  entre  les  second  et  troisième 

20  fluides  est  assuré  par  le  contact  superficiel  entre  les 
pochettes  des  deux  séries. 

Des  caractéristiques  optionnelles  de  l'invention, 
complémentaires  ou  alternatives,  sont  énoncées  ci- 
après  : 

25 
L'épaisseur  de  chaque  intervalle  est  définie  par  une 
plaque  mince  ondulée  conductrice  de  la  chaleur, 
dont  les  crêtes  sont  en  contact  alternativement  avec 
les  deux  parois  limitant  cet  intervalle,  qui  sert 

30  d'entretoise  entre  les  deux  pochettes  correspondan- 
tes  et  participe  à  l'échange  de  chaleur  entre  les  trois 
fluides. 

Chaque  pochette  est  formée  de  deux  plaques  de 
35  tôle  embouties  en  forme  de  cuvettes  plates,  dont  les 

concavités  sont  tournées  l'une  vers  l'autre  et  qui 
sont  mutuellement  reliées  de  façon  étanche  à  leur 
périphérie. 

40  -  Les  deux  plaques  de  tôle  sont  en  outre  reliées  de 
façon  étanche  en  une  zone  médiane  de  leur  largeur 
et  sur  une  fraction  notable  de  leur  longueur  à  partir 
d'une  première  extrémité  de  celle-ci  de  façon  à  défi- 
nir  pour  le  fluide  circulant  dans  la  pochette  un  trajet 

45  en  U  dont  les  deux  branches  s'étendent  de  part  et 
d'autre  de  ladite  zone  médiane. 

La  profondeur  de  la  cuvette  formée  par  chaque  pla- 
que  est  augmentée  dans  une  région  adjacente  à 

50  ladite  première  extrémité,  de  part  et  d'autre  de  ladite 
zone  médiane,  pour  former  une  chambre  d'entrée 
du  fluide  dans  la  pochette  et  une  chambre  de  sortie 
du  fluide  de  la  pochette,  les  couples  chambre 
d'entrée-chambre  de  sortie  d'une  même  série  de 

55  pochettes  étant  alignés  dans  ladite  direction,  sur  un 
côté  de  l'empilement,  le  fond  d'une  cuvette  dans 
ladite  région  étant  en  contact  étanche  avec  le  fond 
d'une  cuvette  formée  par  une  pochette  voisine  de  la 
même  série,  autour  d'une  ouverture  ménagée  dans 

2 
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chacun  de  ces  deux  fonds,  pour  permettre  le  pas- 
sage  du  fluide,  de  façon  étanche  vis-a-vis  de  l'exté- 
rieur  des  pochettes,  de  l'une  à  l'autre  des  chambres 
d'entrée  et/ou  de  sortie  définies  par  les  deux  cuvet- 
tes.  5 

Les  chambres  d'entrée  et  les  chambres  de  sortie 
d'une  série  de  pochettes  d'une  part,  les  chambres 
d'entrée  et  les  chambres  de  sortie  de  l'autre  série 
de  pochettes  d'autre  part,  sont  alignées  sur  deux  w 
côtés  opposés  de  l'empilement. 

Les  pochettes  d'une  série  au  moins  s'interrompent 
à  distance  des  chambres  d'entrée  et  de  sortie  de 
l'autre  série,  du  côté  de  l'empilement  où  se  trouvent  15 
ces  chambres,  de  façon  à  définir  au  moins  une  zone 
latérale  de  l'empilement  dans  laquelle  le  premier 
fluide  échange  de  la  chaleur  avec  un  seul  des 
second  et  troisième  fluides.  Dans  un  dispositif  de  cli- 
matisation,  l'air  ayant  traversé  une  telle  zone  latérale  20 
peut  être  envoyé  dans  une  partie  de  l'habitacle  où 
on  désire  de  l'air  plus  chaud  ou  plus  froid  que  dans 
les  autres  parties.  Le  cas  échéant,  une  zone  d'air 
chaud  et  une  zone  d'air  froid  peuvent  être  prévues 
de  part  et  d'autre  de  l'empilement.  25 

Les  chambres  d'entrée  d'une  part  et  les  chambres 
de  sortie  d'autre  part  d'une  même  série  de  pochet- 
tes  sont  mutuellement  alignées  pour  former  une 
conduite  d'entrée  et  une  conduite  de  sortie  respec-  30 
tivement,  les  trajets  en  U  définis  par  lesdites  pochet- 
tes  étant  disposés  en  parallèle  entre  les  conduites 
d'entrée  et  de  sortie. 

L'invention  a  également  pour  objet  une  utilisation  35 
d'un  échangeur  de  chaleur  tel  que  défini  ci-dessus,  dans 
laquelle  les  premier,  second  et  troisième  fluides  sont  res- 
pectivement  de  l'air  destiné  à  être  envoyé  dans  l'habita- 
cle  d'un  véhicule,  un  fluide  réfrigérant  propre  à  passer 
de  l'état  liquide  à  l'état  gazeux  dans  l'échangeur  en  40 
absorbant  de  la  chaleur,  et  un  fluide  chaud  propre  à 
céder  de  la  chaleur  aux  deux  autres  fluides. 

Les  caractéristiques  et  avantages  de  l'invention 
seront  exposés  plus  en  détail  dans  la  description  ci- 
après,  enseréférantauxdessinsannexés,  surlesquels  :  45 

la  figure  1  est  une  vue  de  côté  de  l'empilement 
d'intervalles  et  de  pochettes  d'un  échangeur  de  cha- 
leur  selon  l'invention; 

50 
la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne  ll-ll 
de  la  figure  1  ;  et 

L'échangeur  de  chaleur  illustré  comprend  une  série 
de  pochettes  1  et  une  série  de  pochettes  2  empilées  en 
alternance  de  la  gauche  vers  la  droite  de  la  figure  1  sur 

une  hauteur  H  mesurée  de  haut  en  bas  de  la  figure  1  . 
Sur  cette  hauteur,  les  pochettes  présentent  une  épais- 
seur  sensiblement  constante  e  et  sont  limitées  par  des 
faces  sensiblement  planes  et  verticales,  la  face  tournée 
vers  la  droite  d'une  pochette  1  étant  en  contact  direct 
avec  la  face  tournée  vers  la  gauche  de  la  pochette  2  sui- 
vante,  et  la  face  tournée  vers  la  droite  d'une  pochette  2 
étant  séparée  de  la  face  tournée  vers  la  gauche  de  la 
pochette  1  suivante  par  un  intervalle  3.  Chacun  des  inter- 
valles  3  est  garni  d'une  plaque  mince  ondulée  4  conduc- 
trice  de  la  chaleur,  dont  les  crêtes  sont  en  contact 
alternativement  avec  les  deux  faces  des  pochettes  limi- 
tant  l'intervalle.  De  façon  connue,  de  l'air  peut  circuler 
dans  les  intervalles  3,  à  l'intérieur  des  canaux  horizon- 
taux  délimités  par  les  ondulations  des  plaques  4,  pour 
échanger  de  la  chaleur,  à  travers  ces  plaques  et  les 
parois  des  pochettes,  avec  des  fluides  qui  circulent  dans 
ces  dernières  comme  exposé  plus  loin. 

Toutes  les  pochettes  1  et  2  sont  identiques,  chacune 
étant  constituée  par  deux  plaques  de  tôle  5  et  6  égale- 
ment  identiques.  Ces  deux  plaques  sont  embouties  en 
forme  de  cuvettes  et  sont  réunies  entre  elles  de  façon 
étanche  sur  tout  leur  contour  sensiblement  rectangulaire 
pour  définir  un  volume  intérieur  fermé.  Le  côté  inférieur 
des  pochettes  1  se  situe  à  la  limite  inférieure  de  la  hau- 
teur  H,  et  ces  mêmes  pochettes  font  saillie  vers  le  haut 
au-delà  de  la  limite  supérieure  de  cette  hauteur.  Dans  la 
région  surplombant  ainsi  la  hauteur  H,  la  profondeur  des 
cuvettes  formées  par  les  plaques  5  et  6  est  augmentée, 
par  rapport  à  la  faible  profondeur  constante  qu'elles  pré- 
sentent  sur  la  hauteur  H,  de  façon  que  le  fond  plat  7  de 
la  cuvette  5,  convexe  vers  la  gauche,  d'une  pochette  1 
vienne  s'appuyer  sur  le  fond  plat  8  de  la  plaque  6,  con- 
vexe  vers  la  droite,  de  la  pochette  1  située  à  gauche  de 
la  précédente.  L'épaisseur  de  chaque  pochette  est  ainsi 
égale  dans  cette  région  au  pas  de  l'empilement  alterné, 
sur  la  hauteur  H,  des  intervalles  3  et  des  deux  séries  de 
pochettes.  De  la  même  façon,  le  côté  supérieur  des 
pochettes  2  est  situé  à  la  limite  supérieure  de  la  hauteur 
H,  et  ces  pochettes  s'étendent  vers  le  bas  au-delà  de  la 
limite  inférieure  de  la  hauteur  H,  en  s'épaississant  et  en 
venant  en  contact  mutuel  par  des  fonds  plats  7  et  8  tour- 
nés  respectivement  vers  la  gauche  et  vers  la  droite. 

Les  plaques  5  et  6  de  chaque  pochette  sont  en  outre 
réunies  de  façon  étanche  en  une  zone  9  médiane  par 
rapport  à  la  largeur  des  pochettes,  s'étendant  de  façon 
continue  depuis  le  bord  d'extrémité  14  de  celle-ci  située 
au-dessus  ou  au-dessous  de  la  hauteur  H  jusqu'à  une 
certaine  distance  du  bord  opposé  1  5.  Le  volume  intérieur 
de  chaque  pochette  présente  donc  une  configuration  en 
U  dont  les  extrémités  des  deux  branches  1  0  et  1  1  sont 
situées  dans  la  région  épaissie  de  la  pochette,  chacun 
des  fonds  plats  7,  8  étant  séparé  en  deux  parties  7a  et 
7b,  8a  et  8b,  par  la  zone  de  liaison  9.  Chacune  des  par- 
ties  7a,  7b,  8a,  8b  est  percée  d'une  ouverture  12.  Les 
ouvertures  1  2  de  deux  parties  de  fond  adjacentes  assu- 
rent  une  communication  entre  les  extrémités  épaissies 
des  branches  des  trajets  en  U  de  deux  pochettes  voisi- 
nes  de  la  même  série.  Les  extrémités  épaissies  13a  des 

la  figure  3  est  une  vue  partielle  en  coupe  selon  la 
ligne  lll-lll  de  la  figure  2.  55 

3 
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branches  1  0  constituent  des  chambres  d'entrée  du  fluide 
dans  chaque  pochette  et  sont  reliées  entre  elles  par  les 
ouvertures  12  correspondantes  pour  former  une  con- 
duite  d'entrée.  De  même,  les  extrémités  épaissies  13b 
des  branches  1  1  constituent  des  chambres  de  sortie  du  5 
fluide  de  chaque  pochette  et  sont  réunies  entre  elles,  par 
les  ouvertures  12  correspondantes,  pour  former  une 
conduite  de  sortie.  Le  fluide  circule  en  parallèle,  dans  les 
trajets  en  U  des  différentes  pochettes  de  la  même  série, 
entre  la  conduite  d'entrée  et  la  conduite  de  sortie.  Bien  w 
entendu,  la  partie  de  fond  7a  ou  7b  et  la  partie  de  fond 
8a  ou  8b  mutuellement  adjacente  de  deux  pochettes  voi- 
sines  sont  reliées  de  façon  étanche,  autour  de  leurs 
ouvertures  1  2.  L'une  des  deux  ouvertures  12  situées  aux 
extrémités  de  chaque  conduite  d'entrée  ou  de  sortie  est  75 
raccordée  à  une  tubulure  d'entrée  ou  de  sortie  de 
l'échangeur  non  représentée,  l'autre  ouverture  étant 
obturée. 

Revendications  20 

1  .  Échangeur  de  chaleur  triple  pour  l'échange  de  cha- 
leur  entre  un  premier  fluide  à  l'état  gazeux  et  des 
second  et  troisième  fluides  circulant  dans  des  cir- 
cuits  séparés,  présentant  une  série  d'intervalles  (3)  25 
de  forme  plate  empilés  dans  une  direction  d'empile- 
ment  en  alternance  avec  une  première  série  de 
pochettes  plates  (1  )  et  une  seconde  série  de  pochet- 
tes  plates  (2)  dans  lesquelles  circulent  respective- 
ment  les  second  et  troisième  fluides,  une  pochette  30 
de  chaque  série  étant  disposée  entre  deux  interval- 
les  consécutifs  et  chaque  pochette  étant  séparée 
d'au  moins  un  intervalle  adjacent  par  une  paroi  (5, 
6)  conductrice  de  la  chaleur  propre  à  être  balayée 
par  un  courant  du  premier  fluide  s'écoulant  dans  35 
ledit  intervalle,  caractérisé  en  ce  que  les  deux 
pochettes  disposées  entre  deux  intervalles  consé- 
cutifs  sont  superposées  dans  la  direction  d'empile- 
ment  et  s'étendent  chacune,  et  sont  en  contact 
thermique  mutuel  direct,  sensiblement  sur  toute  la  40 
superficie  de  l'empilement. 

2.  Échangeur  de  chaleur  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  l'épaisseur  de  chaque  inter- 
valle  est  définie  par  une  plaque  mince  ondulée  (4)  45 
conductrice  de  la  chaleur,  dont  les  crêtes  sont  en 
contact  alternativement  avec  les  deux  parois  limitant 
cet  intervalle,  qui  sert  d'entretoise  entre  les  deux 
pochettes  correspondantes  et  participe  à  l'échange 
de  chaleur  entre  les  trois  fluides.  so 

3.  Échangeur  de  chaleur  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  chaque  pochette 
est  formée  de  deux  plaques  (5,  6)  de  tôle  embouties 
en  forme  de  cuvettes  plates,  dont  les  concavités  55 
sont  tournées  l'une  vers  l'autre  et  qui  sont  mutuelle- 
ment  reliées  de  façon  étanche  à  leur  périphérie. 

4.  Echangeur  de  chaleur  selon  la  revendication  3, 
caractérisé  en  ce  que  les  deux  plaques  de  tôle  sont 
en  outre  reliées  de  façon  étanche  en  une  zone 
médiane  (9)  de  leur  largeur  et  sur  une  fraction  nota- 
ble  de  leur  longueur  à  partir  d'une  première  extré- 
mité  (1  4)  de  celle-ci  de  façon  à  définir  pour  le  fluide 
circulant  dans  la  pochette  un  trajet  en  U  dont  les 
deux  branches  (10,11)  s'étendent  de  part  et  d'autre 
de  ladite  zone  médiane. 

5.  Echangeur  de  chaleur  selon  la  revendication  4, 
caractérisé  en  ce  que  la  profondeur  de  la  cuvette  for- 
mée  par  chaque  plaque  est  augmentée  dans  une 
région  adjacente  à  ladite  première  extrémité,  de  part 
et  d'autre  de  ladite  zone  médiane,  pour  former  une 
chambre  (13a)  d'entrée  du  fluide  dans  la  pochette 
et  une  chambre  (13b)  de  sortie  du  fluide  de  la 
pochette,  les  couples  chambre  d'entrée-chambre  de 
sortie  d'une  même  série  de  pochettes  étant  alignés 
dans  ladite  direction,  sur  un  côté  de  l'empilement,  le 
fond  (7)  d'une  cuvette  (5)  dans  ladite  région  étant  en 
contact  étanche  avec  le  fond  (8)  d'une  cuvette  (6) 
formée  par  une  pochette  voisine  de  la  même  série, 
autour  d'une  ouverture  (12)  ménagée  dans  chacun 
de  ces  deux  fonds,  pour  permettre  le  passage  du 
fluide,  de  façon  étanche  vis-à-vis  de  l'extérieur  des 
pochettes,  de  l'une  à  l'autre  des  chambres  d'entrée 
et/ou  de  sortie  définies  par  les  deux  cuvettes. 

6.  Échangeur  de  chaleur  selon  la  revendication  5, 
caractérisé  en  ce  que  les  chambres  d'entrée  et  les 
chambres  de  sortie  d'une  série  de  pochettes  d'une 
part,  les  chambres  d'entrée  et  les  chambres  de  sor- 
tie  de  l'autre  série  de  pochettes  d'autre  part,  sont 
alignées  sur  deux  côtés  opposés  de  l'empilement. 

7.  Échangeur  de  chaleur  selon  la  revendication  6, 
caractérisé  en  ce  que  les  pochettes  d'une  série  au 
moins  s'interrompent  à  distance  des  chambres 
d'entrée  et  de  sortie  de  l'autre  série,  du  côté  de 
l'empilement  où  se  trouvent  ces  chambres,  de  façon 
à  définir  au  moins  une  zone  latérale  de  l'empilement 
dans  laquelle  le  premierf  luide  échange  de  la  chaleur 
avec  un  seul  des  second  et  troisième  fluides. 

8.  Échangeur  de  chaleur  selon  l'une  des  revendica- 
tions  5  à  7,  caractérisé  en  ce  que  les  chambres 
d'entrée  d'une  part  et  les  chambres  de  sortie  d'autre 
part  d'une  même  série  de  pochettes  sont  mutuelle- 
ment  alignées  pour  former  une  conduite  d'entrée  et 
une  conduite  de  sortie  respectivement,  les  trajets  en 
U  définis  par  lesdites  pochettes  étant  disposés  en 
parallèle  entre  les  conduites  d'entrée  et  de  sortie. 

9.  Utilisation  d'un  échangeur  de  chaleur  selon  l'une 
des  revendications  précédentes,  dans  laquelle  les 
premier,  second  et  troisième  fluides  sont  respecti- 
vement  de  l'air  destiné  à  être  envoyé  dans  l'habitacle 
d'un  véhicule,  un  fluide  réfrigérant  propre  à  passer 
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de  l'état  liquide  à  l'état  gazeux  dans  l'échangeur  en 
absorbant  de  la  chaleur,  et  un  fluide  chaud  propre  à 
céder  de  la  chaleur  aux  deux  autres  fluides. 
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